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Projet de loi 
accordant une aide financière pluriannuelle à AgriGenève, d'un 
montant total annuel de 210 000 F pour les années 2009 et 2010, 
et d'un montant total annuel de 215 000 F pour les années 2011 et 
2012 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et AgriGenève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à AgriGenève, pour ses activités dans le secteur de la 
vulgarisation agricole, un montant de 850 000 F, sous la forme d'une aide 
financière de fonctionnement pluriannuelle, au sens de l'article 2 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement, sous la 
rubrique  06061000 36507502, pour les quatre exercices : 
2009 210 000 F, 
2010 210 000 F, 
2011 215 000 F, 
2012 215 000 F. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Le présent projet de loi s'inscrit dans le cadre de la prestation publique de 
vulgarisation, recherche appliquée et enseignement agricole. Cette aide 
financière doit permettre à AgriGenève, plus particulièrement à son 
département de vulgarisation agricole, de mettre en œuvre la vulgarisation 
agricole, notamment par l'acquisition de références de base et de données, 
l'information et la documentation des agriculteurs, le conseil individuel et 
l'animation de groupe, l'organisation de manifestations dans le domaine de la 
formation continue et à caractère informatif, le soutien à la réalisation de 
projets, ainsi que de développer toute autre tâche susceptible de contribuer à 
la réalisation des buts de la vulgarisation. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
AgriGenève doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par 
la loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et 
l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué par le département du territoire, conformément à 
l'article 22 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La vulgarisation agricole représente la clé de voûte de l'ensemble du 
système de formation des agriculteurs et agricultrices, en ce sens qu'elle leur 
assure une formation continue adaptée à leurs besoins. La formation 
professionnelle agricole initiale est elle du ressort du département de 
l'instruction publique. C'est pourquoi la Confédération et le canton de Genève 
ont formellement inscrit la vulgarisation dans leur législation agricole. 

La vulgarisation agricole avait à l'origine pour mission principale de 
transmettre aux agriculteurs et agricultrices les résultats des travaux effectués 
par les stations fédérales de recherche agronomique. Selon les objectifs de la 
politique agricole actuelle, inscrits dans les programmes PA 2002, PA 2004, 
PA 2007 et enfin PA 2011, ces tâches se sont aujourd'hui considérablement 
étoffées. La vulgarisation offre désormais des services non seulement dans 
les domaines techniques, mais aussi dans tous les autres secteurs d'activités 
agricoles et rurales. 

La nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons 
(RPT), entrée en vigueur en 2008, a également modifié les compétences tant 
des cantons que de la Confédération en ce qui concerne la gestion des 
services de vulgarisation cantonaux et leur financement. Ces différents 
éléments justifient le présent projet de loi. 

Le département du territoire, soit pour lui la direction générale de 
l'agriculture (DGA), gère le dossier de la vulgarisation agricole dans le 
canton de Genève. 
 
1. Le cadre légal suisse et genevois 
– la loi fédérale sur l'agriculture du 29 avril 1998 (LAgr), articles 1 et 

suivants, notamment l'article 136, 
– l'ordonnance fédérale sur la vulgarisation agricole, et la vulgarisation en 

économie familiale rurale, du 14 novembre 2007; articles 1 et suivants, 
– la loi sur la promotion de l’agriculture du 21 octobre 2004 (M 2 05), et 

son règlement d’application, du 6 décembre 2004 (M 2 05.01) 
– l'arrêté du Conseil d'Etat du 18 avril 2007, accordant une aide financière à 

AgriGenève, pour les années 2007 et 2008 
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La législation fédérale 
La loi fédérale sur l'agriculture prescrit à l'article 136, alinéas 1 et 2, les 

tâches et l'organisation de la vulgarisation en Suisse : 
1 La vulgarisation est destinée à des personnes actives dans les secteurs de 

l’agriculture, de l’économie familiale rurale, dans une organisation agricole, 
dans le développement du milieu rural ou dans la garantie et la promotion de 
la qualité des produits agricoles. Elle soutient ces personnes dans leur activité 
professionnelle et leur formation continue à des fins professionnelles. 

.2 Les cantons assurent la vulgarisation sur leur territoire. 
 

L'ordonnance sur la vulgarisation agricole précise les buts et tâches de la 
vulgarisation : 
A l'article 2, les objectifs de la vulgarisation 

1 La vulgarisation soutient les personnes au sens de l’article 136, alinéa 1, 
LAgr dans leurs efforts visant à: 
– a. produire des denrées alimentaires saines et de haute qualité;  
– b. être concurrentielles et à s’adapter au marché;  
– c. préserver les ressources naturelles et le paysage;  
– d. jouer un rôle actif dans le développement de l’espace rural;  
– e. promouvoir la qualité de vie et la situation sociale des familles 

paysannes. 
2 Elle contribue notamment à ce que l’agriculture, par ses innovations et 

son esprit d’entreprise, puisse accroître la création de valeur ajoutée dans le 
milieu rural. 

3 Elle encourage notamment: 
– a. la formation professionnelle continue et l’épanouissement personnel 

selon l’article 136, alinéa 1, LAgr;  
– b. la diffusion d’informations ayant un large impact;  
– c. l’échange de connaissances entre la recherche et la pratique, ainsi qu’au 

sein de l’agriculture et de l’économie familiale rurale;  
– d. la collaboration entre l’agriculture et les autres secteurs dans le cadre 

du développement du milieu rural, de la sécurité des denrées alimentaires 
et de la préservation des ressources naturelles. 
4 Elle tient compte des conditions-cadre fixées par la politique agricole et 

des spécificités régionales. 
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A l'article 5, les tâches des services cantonaux de vulgarisation et des 
services de vulgarisation des organisations 

1 Les services cantonaux de vulgarisation et les services de vulgarisation 
des organisations opèrent dans les domaines suivants: 
– a. préservation des ressources naturelles;  
– b. développement de l’espace rural;  
– c. accompagnement de l’évolution structurelle;  
– d. production durable;  
– e. économie d’entreprise, économie familiale, technique agricole et 

adaptation aux besoins du marché;  
– f. épanouissement personnel dans le domaine professionnel et formation 

de chef d’entreprise. 
2 Ils travaillent dans les catégories de prestations suivantes: 

– a. acquisition de références de base et de données;  
– b. information et documentation;  
– c. manifestations dans le domaine de la formation continue et à caractère 

informatif;  
– d. conseil individuel et animation de petits groupes;  
– e. soutien dans la réalisation de projets et de processus. 
 

La législation cantonale 
La loi sur la promotion de l'agriculture pose au chapitre VI les bases de la 

formation, de la vulgarisation et de la recherche appliquée en agriculture à 
Genève : 
A l'article 28, les principes 

1 La formation professionnelle et la formation continue dans tous les 
secteurs de l’agriculture sont encouragées, conformément aux dispositions 
fédérales et cantonales en la matière.  

2 A cet effet, les institutions et associations professionnelles reconnues par 
le département en charge de l'instruction publique peuvent se voir confier des 
tâches liées aux deux types de formation visés à l'alinéa 1. 

3 La vulgarisation agricole est favorisée, notamment dans les domaines 
techniques, de gestion d’entreprise et d’économie familiale.  

4 Il en va de même des essais et études agricoles, notamment dans le cadre 
des structures publiques existantes. 
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Le règlement d’application de la loi sur la promotion de l'agriculture 
précise au chapitre VII les moyens à mettre en œuvre : 
A l'article 43, les moyens  
1 Le service (de l'agriculture) soutient la vulgarisation agricole et la recherche 
appliquée en relation avec les différents modes de production respectueux de 
l'environnement et des espèces animales et présentant un intérêt pour 
l'agriculture genevoise.  
2 A cette fin, il peut conclure des mandats de prestations avec les 
organisations agricoles reconnues.  
3 En ce qui concerne les essais et études agricoles, il peut développer des 
actions, en collaborant avec des organisations agricoles et des instituts de 
recherche reconnus. 
 
2. La vulgarisation agricole à Genève 

2.1 Organisation et financement actuels 
Dans la majorité des cantons suisses, la vulgarisation agricole est du 

ressort de l’Etat et donc entièrement financée par ce dernier. A Genève, l’Etat 
a délégué une partie de cette compétence à des organisations privées, 
notamment AgriGenève pour les grandes cultures, l'Union maraîchère de 
Genève pour les légumes ou BioGenève pour l'agriculture biologique, ou 
encore à des services publics, comme la Station cantonale d'arboriculture 
fruitière du canton de Vaud pour les fruits, et son financement est dès lors 
mixte. Il provient d’une part de fonds privés (cotisations des membres des 
associations et facturation de prestations particulières) et d’autre part de 
fonds publics. La vulgarisation viticole et œnologique est pilotée par l'Etat, 
mais AgriGenève y collabore activement pour les aspects viticoles. Par 
ailleurs, le vignoble de l'Etat et le laboratoire d'œnologie sont sous la 
responsabilité de la direction générale de l'agriculture. 

Jusqu'en 2008, le financement public a été assuré principalement sous la 
forme d’une subvention cantonale et dans une moindre mesure d’une 
subvention fédérale, calculée au prorata de la masse salariale engagée en 
faveur de la vulgarisation. Dès 2009, la réforme de la péréquation financière 
et la nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons, 
entrées en vigueur au 1er janvier 2008, impliquent un financement 
exclusivement cantonal des services cantonaux de vulgarisation agricole. 
L'année 2008 représente toutefois une année de transition du point de vue 
financier, dans la mesure où la subvention de la Confédération aux 
prestations de vulgarisation fournies en 2007 ne sera versée qu'en 2008. 



PL 10325 8/45 
 

La subvention cantonale attribuée à AgriGenève pour la vulgarisation 
agricole, sous forme d'aide financière selon l'arrêté du Conseil d'Etat du 18 
avril 2007, se monte en 2007 et 2008 à 163 000 F par année. 

Dans le domaine des grandes cultures et du bétail, la vulgarisation 
agricole genevoise est formellement née en 1959, lorsque les Centres d'études 
techniques agricoles (CETA) se sont fédérés, sous l'égide de l'Association 
genevoise des centres d'études techniques agricoles (AGCETA). L'AGCETA 
était une association régie par les articles 60 et suivants du CCS. l'Etat de 
Genève a soutenu l'AGCETA dès sa fondation en lui octroyant une 
subvention cantonale pour ses activités de vulgarisation. 13 CETA sont 
aujourd'hui actifs. Depuis 1992, l'AGCETA collabore dans le secteur de la 
vulgarisation viticole avec la Station cantonale de viticulture et d'œnologie, 
qui reste responsable de ce secteur d'activité. 

En 2002, l'AGCETA et la Chambre genevoise d'agriculture ont fusionné 
pour donner naissance à AgriGenève. Cette fusion a été initiée par une 
volonté  des membres des deux organisations de procéder à des économies en 
mettant en commun leurs infrastructures, locaux, outils informatiques ou 
encore personnel administratif. Les cantons de Vaud et de Neuchâtel ont 
également procédé à de telles restructurations. Les buts liés à la vulgarisation 
ont été repris à l'article 2 des statuts d'AgriGenève: « …Elle (AgriGenève) 
encourage la formation professionnelle et la formation continue de ses 
adhérents. A cet effet, elle soutient notamment les efforts des Centres 
d'études techniques agricoles, ceci en leur procurant les services de 
conseillers agricoles ». Ainsi, par son département de vulgarisation agricole, 
AgriGenève continue à fournir les prestations de vulgarisation attendues 
d'elle. Les autres buts de l’ancienne Chambre genevoise d’agriculture 
demeurent et sont assurés dans le cadre d’AgriGenève par du personnel 
spécifique et indépendant de celui affecté aux tâches de vulgarisation 
agricole. 

Actuellement la partie cantonale du financement public des services de 
vulgarisation mandatés se fait par l'Etat de Genève selon les règles de la 
LIAF. Pour AgriGenève, l'Union maraîchère de Genève et BioGenève les 
montants en jeu, inférieurs à 200 000 F, impliquent un arrêté du Conseil 
d'Etat et des décisions du département du territoire, alors que le mandat de 
prestations donné à la Station vaudoise d'arboriculture fait l'objet d'une 
convention passée entre les services de l'agriculture et les départements 
chargés de l'agriculture genevois et vaudois. 
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2.2 Organisation et financement dès 2009 
Dès 2009, le canton de Genève prendra à sa charge l'entier du 

financement public de la vulgarisation cantonale. En effet, en application des 
règles RPT, le canton continue à financer la part cantonale et reprend la part 
fédérale des subventions accordées aux services de vulgarisation actifs à 
Genève. 

De ce fait, le montant des aides financières annuelles allouées à 
AgriGenève pour ses activités dans le secteur de la vulgarisation agricole 
dépasse la limite des 200 000 F. Aussi, en application des règles de la LIAF, 
cette subvention fait l'objet du présent projet de loi financière. Considérant 
les contributions de ses membres, AgriGenève conserve 50% du résultat 
financier annuel de son secteur de vulgarisation agricole; le solde revient à 
l'Etat de Genève. 

Les aides financières allouées à AgriGenève ne le sont que pour soutenir 
ses activités de vulgarisation agricole. Aussi AgriGenève tient une 
comptabilité distincte pour son secteur de vulgarisation agricole, de manière 
à garantir financièrement une séparation claire entre ses différents secteurs 
d'activités. De même, le secteur de la vulgarisation agricole ressort clairement 
de la comptabilité générale et du bilan d'AgriGenève. 

Pour l'Union maraîchère de Genève et BioGenève, les montants en jeu, 
inférieurs à 200 000 F, continuent à impliquer un arrêté du Conseil d'Etat et 
des décisions du département du territoire. Le mandat de prestations donné à 
la Station vaudoise d'arboriculture continue lui à faire l'objet de la convention 
passée entre les services de l'agriculture et les départements chargés de 
l'agriculture genevois et vaudois. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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